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Ce schéma décisionnel est rendu disponible aux fins de l’application de la note d’instructions « Mesures 
transitoires applicables aux préposés attitrés à l’application de pesticides sur les pelouses ». Il est à noter que 
ce schéma décisionnel vise les pesticides des classes 1 à 4. 

 
 

Est-ce que le pesticide homologué pour l’entretien des pelouses contient un ou des 
ingrédients actifs mentionnés à l’annexe I du Code de gestion des pesticides?

OUI

OUI

Interdit Est-ce un pesticide de la classe 4?

Est-ce un pesticide de la classe 3?

NON

NON

Autorisé

OUI

Interdit

NON

Est-ce un biopesticide ou un insecticide contenant 
exclusivement des pyréthrines et du savon insecticide?

NON

Autorisé

OUI

Est-ce que tous les ingrédients actifs contenus 
dans le pesticide répondent aux critères de santé humaine :

indice de risque toxicologique ≤ 200 et cote santé ≤ 3?

NONOUI

InterditEst-ce que tous les ingrédients actifs contenus dans le pesticide 
répondent aux critères environnementaux : toxicité de faible à modérée pour 

au moins deux espèces non ciblées (faune aquatique, oiseau ou abeille)? 

NONOUI

InterditAutorisé

 

Pesticides autorisés pour les préposés attitrés à l’application de 

pesticides sur les pelouses 
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http://www.mddefp.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/12-01.htm
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/12-01.htm
http://www.mddep.gouv.qc.ca/pesticides/permis/code-gestion/liste-noms-commerciaux-pesticides-preposes.pdf

